
 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET  
EN VUE DE L’ATTRIBUTION D’UNE CONVENTION  

D’OCCUPATION TEMPORAIRE SUR LE PORT DE LILLE  
 

Création et Exploitation d’un Village de Matériaux, du Réemploi et de la 
Logistique Inversée à vocation fluviale (VMRLI).  

 

Liste Questions/Réponses – 4 mars 2026 

 

A la suite de questions posées par des candidats, nous portons connaissance à l’ensemble 

des personnes intéressées par le présent AMI les réponses apportées : 

  

- Les appels d’offres publics pour la construction d’infrastructures et d’immobilier à Lille 

mentionnent-ils une obligation d’utiliser la voie d’eau ou, à défaut, accordent-ils des 

points supplémentaires dans l’attribution de marchés s’il y a un engagement de 

l’entreprise générale d’utiliser la voie d’eau et/ou un VMLRI ? 

A ce jour, il n’y a pas d’obligation. Des sensibilisations des maitres d’ouvrages 

publics sont réalisées par Ports de Lille, en collaboration avec la Ville de Lille, 

la Métropole Européenne de Lille et les Voies Navigables de France.  

 

- Le Village des Matériaux est à vocation fluviale. Doit-on comprendre qu’une priorité 

est donnée au VMLRI pour l’utilisation du quai de chargement ?  

Aucune priorité ne sera accordée. Une Coordination et la planification de l’usage 

du quai seront mises en œuvre par les services de Ports de Lille dans le respect 

de chaque activité et comme cela peut être fait sur l’ensemble des sites gérés 

par Ports de Lille.  

 

Par la présente, Ports de Lille rappelle que :  

- Les dossiers de candidatures devront être déposés au plus tard le 21 mai 2026 – 12h00 

- La visite du site est obligatoire pour tous les candidats. Prise de contact auprès du service 

commercial de PORTS DE LILLE. Cette visite devra avoir lieu avant le 30 avril 2026. 

Pour toute question concernant cette procédure ou pour obtenir des informations 

complémentaires, adressez un courriel à commercial@portsdelille.com 

juridique@portsdelille.com ou téléphoner au 03.20.22.73.80 

- Toute modification ou précision apportée à la présente procédure sera publiée sur le site 

internet de Ports de Lille.  

 


